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Club Sport Senior Santé de Courdimanche 

Compte-rendu de la réunion du Comité Directeur  

du mercredi 4 novembre 2020 

Présents : Elisabeth Chabot, Max Calteau, Michel Gilardi, Manuelle Thoumy et Gilles Camus. 

Excusés : Françoise Huette et Bernard Boussuge 

Invités : Bernard Decker et Philippe Cecat 

La séance, en visio conférence,  est ouverte à 14h.   

 Report de l’AG prévue le 19 novembre 

- L’AG est reportée au mardi 12 janvier à 15h. Son organisation dépendra des conditions 

sanitaires.  

- Concernant les élections du comité directeur, Manuelle fait part des 10 candidatures qui ont été 

reçues.  Pour le déroulement du vote, si l’AG ne peut avoir lieu en présentiel, il pourrait être 

envisagé d’avoir recours à un vote par correspondance. Max et Manuelle sont chargés d’étudier 

la logistique à mettre en place.  

 Point sur les adhérents et les activités 

- Le nombre d’adhérents inscrits au CSSSC est de 136 et 21 adhérents du RSCH pratiquent une 

ou plusieurs de nos activités. Gilles fait remarquer qu’il y aura probablement 2 inscriptions 

supplémentaires au tir à l’arc.  

- Compte tenu du contexte pandémique actuel, toutes les activités sont suspendues jusqu’au 1er 

décembre au minimum. Frédérique et Manuelle assurent les séances de Zumba, Pilates et 

Neuron-activ’ via l’application Zoom. Denise a envoyé une séance de yoga en fichier audio.  

- Au regard de la difficulté de la procédure et de l’incertitude quant à son aboutissement favorable, 

il est décidé de ne pas avoir recours pour le moment au dispositif du chômage partiel pour les 

professeurs. 

- Bernard et Gilles indiquent que le projet intergénérationnel autour du tir à l’arc dans les écoles 

de Courdimanche est également stoppé pour le moment.  

 Suites de la dernière réunion du CODERS 

Bernard D évoque les principaux points abordés au cours de cette réunion, à laquelle il a participé.  

- Bilan de la rentrée maussade pour la grande majorité des clubs du Val d’Oise (au total 1721 

inscrits contre 2647 la saison passée). Certains animateurs ne se sont pas réinscrits. A noter 
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que le club de Courdimanche est le seul dont les effectifs se maintiennent. Un nouveau club 

s’est créé à St Ouen l’Aumône, avec 6 adhérents.  

- Plusieurs voyages ont dû être reportés (tel que celui de Doucier pour le club). A contrario le 

séjour organisé en septembre par le CODERS a pu avoir lieu (23 participants) ainsi que celui 

dans le Morvan organisé par le CSSSC.  

- L’assurance à prendre lors des voyages agréés par la FFRS a fortement augmentée.  

- La journée découverte du CODERS du 20 octobre a été annulée, ainsi que celle qui devait 

avoir lieu à Sarcelles pour les tireurs à l’arc. 

- Les formations ont été difficiles à gérer, du fait des stages annulés et des nombreux reports à 

opérer. En ce qui concerne notre club, Nadine a pu terminer sa formation d’animatrice cyclo et 

Patrick R a commencé le cursus pour être animateur marche nordique (PSC1 obtenu et FCB 

prévue en janvier). Bernard ajoute à ce sujet qu’a priori cette discipline pourra débuter à la 

rentrée 2021, même si les deux animateurs prévus n’ont pas totalement terminé leur formation, 

car le tuteur de Patrick est prêt à nous aider pour le démarrage.  

- Le CODERS rembourse les frais engagés par les clubs pour les formations PSC1 (Premiers 

Secours Civiques), lorsque les stagiaires ont passé le module M1 (1er module, à portée 

générale, du cursus de formation). 

- Le CODERS ne subventionnera pas le CSSSC pour l’achat de médailles dans le cadre du 

projet intergénérationnel cité plus haut.  

- L’AG élective du CODERS se tiendra début mars. Des informations seront communiquées à 

tous les adhérents des clubs du 95, qui peuvent se porter candidats.  

 Questions diverses 

- Max précise que l’URSAFF vient de régulariser les sommes dues par le club dont le prélèvement 

avait été suspendu pendant 4 mois (une somme de 1064€ a été prélevée). 

- Bernard D indique que plusieurs animateurs ou animatrices devront renouveler leur PSC1 au 

cours de l’année 2021. Il les contactera individuellement. 

- La commission voyages va se réunir en visio le 13 novembre prochain afin de commencer à 

examiner plusieurs projets de séjour qui pourraient être organisés pour septembre 2021. 

La secrétaire 

Manuelle Thoumy 


